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ACTIONS NOMINATIVES

avec restriction de transférabilité 

STATUTS

DE

ASTER FINANCE WEALTH MANAGEMENT SA

________________________________________________

TITRE I

RAISON SOCIALE - SIEGE - BUT - DUREE
Article 1 – Raison sociale

Il est formé sous la raison sociale

Aster Finance Wealth Management SA

une société anonyme qui est régie par les présents statuts et, pour tous les cas qui n'y sont pas prévus, par le titre XXVI du Code des Obligations.

Article 2 – Siège

Le siège de la société est à Genève.

Article 3 – But

Le but de la société est d'exécuter tous mandat de recherche, analyse et conseil dans le domaine de la gestion de fortune, en particulier de conseiller les investisseurs en matière d'administration et de gestion de titres et valeurs de tous types, et/ou de gérer tous types de valeurs pour le compte d'investisseurs.

La société peut aussi mener toutes activités financières, immobilières ou commerciales en relation directe ou indirecte avec son but.

Article 4 – Durée

La durée de la société est indéterminée.

TITRE II

CAPITAL-ACTIONS - ACTIONS

Article 5 - Montant nominal et division

Le capital-actions est fixé à la somme de Frs. 100'0000.-, entièrement libéré.

Il est divisé en 1'000 actions d'une valeur nominale de Frs. 100.- chacune.

Article 6 - Espèces d'actions

Les actions sont nominatives.

Elles sont numérotées et signées par un membre du conseil d'administration. La signature peut-être apposée en fac-similé.

La société peut émettre en lieu et place d'actions des certificats d'actions.

Article 7 - Transfert des actions

Leur cession s'opère par voie d'endossement.

Tout transfert d'actions nominatives, en propriété ou en usufruit, à quelque titre et à quelque personne que ce soit, est subordonné à l'approbation du conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut refuser son approbation sans indication de motifs en offrant à l'aliénateur de reprendre ses actions, pour le compte de la société, pour le compte d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, à leur valeur réelle au moment de la demande d'approbation. La valeur réelle doit être déterminée conformément à la Section VIII. Le conseil d'administration peut également refuser son approbation si l'acquéreur ne déclare pas expressément qu'il acquiert les actions en son propre nom et pour son propre compte.

L'approbation peut être refusée si l'acquéreur risque de mettre en péril l'indépendance de la société comme mentionné à l'art. 685 al. 2 CO.

Si l'approbation requise est refusée, ou tant qu'elle n'a pas été accordée, la pleine propriété des actions et tous les droits qu'elles incorporent restent acquis à l'aliénateur.

Demeurent réservées les dispositions des articles 685b al. 4 et 685c al. 2 CO, applicables aux actions acquises par succession, partage successoral, en vertu du régime matrimonial ou dans une procédure d'exécution forcée.

Le transfert prend date et déploie ses effets vis-à-vis de la société, dès le jour de l'inscription du nouvel actionnaire sur le registre des actions de la société.

Article 8 - Registre des actions

La société tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse de leurs propriétaires et usufruitiers.

L'inscription au registre des actions n'a lieu qu'au vu d'une pièce établissant l'acquisition du titre en propriété ou la constitution d'un usufruit.

Est considéré comme actionnaire ou usufruitier à l'égard de la société celui qui est inscrit au registre des actions.

Article 9 - Droits et obligations des actionnaires

Chaque action est indivisible à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour une action.

Chaque actionnaire a droit à une part de bénéfice résultant du bilan et du produit de liquidation en proportion des versements opérés au capital-actions.

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne répondent pas personnellement des dettes sociales.

Article 10 – Droits de préemption et droit d'achat préférentiel 

10.1
Droits de préemption

a) Si, à un moment donné, la société propose d'émettre ou de vendre à quiconque des actions ou du capital de la société, ou de  options, warrants, droits, actions privilégiées ou autres titres convertibles, exerçables ou échangeables contre des actions (appelés ci-après une "émission additionnelle"), chaque actionnaire a le droit (appelé ci-après le "droit de préemption") de souscrire et acquérir l'émission additionnelle à des conditions pas moins favorables que celles auxquelles dont bénéficient l'autre ou les autres personnes qui acquièrent l'émission additionnelle, de sorte qu'après l'émission additionnelle cet actionnaire soit titulaire, dans l'ensemble et sur une base de dilution, d'actions représentant, dans l'ensemble, le même pourcentage de détention (sur une base de dilution) que ce même actionnaire détenait avant l'émission additionnelle. Chaque actionnaire a le droit de souscrire et d'acquérir tous titres constituant l'émission additionnelle de la même catégorie que ceux à disposition de la ou des personnes qui acquièrent l'émission additionnelle.

b) La société doit aviser par écrit les titulaires inscrits des actions mentionnés dans le registre des actionnaies de la société (ci-après un "avis de droits de préemption") de toute émission additionnelle, au plus tard 30 jours avant une telle émission additionnelle. Cet avis doit faire référence au droit de préemption de l'actionnaire dont il est question ici et doit mentionner en détail raisonnable : (i) le nombre, montant et type des titres à vendre lors de l'émission additionnelle; (ii) une description des droits relatifs de chaque titre émis ou en cours d'émission; (iii) les conditions de l'émission additionnelle, y compris le montant et la forme de la rémunération à payer pour chaque type de titre; (iv) la date ou la date proposée pour l'émission additionnelle; et (v) la date à laquelle  les actionnaires doivent répondre afin d'exercer leur droit de préemption en vertu de cet article 10.1 et la manière de le faire.

c) Chaque actionnaire exerce son droit de préemption en informant par écrit la société, dans les 30 jours qui suivent l'avis de droits de préemption, de son intention d'exercer ce droit, en spécifiant le nombre de titres de l'émission additionnelle qu'il entend acheter. Si un actionnaire n'informe pas la société de son intention dans les 30 jours, il sera considéré avoir renoncé à exercer ses droits en vertu du présent article 10.1.

d) Chaque actionnaire qui a exercé son droit de préemption doit payer le montant correspondant dans les 30 jours suivant la communication écrite de son intention d'exercer ce droit. En cas de non paiement de ce montant dans les 30 jours, l'actionnaire est considéré avoir renoncé à exercer ses droits en vertu du présent article 10.1.

e) La société ne fait pas d'émissions additionnelles pour lesquelles des droits de préemption sont disponibles sauf si elle a autorisé, réservé et mis à disposition pour émission, uniquement après exercice des droits de préemption, un nombre de titres de l'émission additionnelle suffisant pour satisfaire tous ces droits de préemption, et elle conserve ces titres autorisés, réservés et disponibles pour émission jusqu'à échéance du délai d'exercice des ces droits de préemption.

10.2.
Droit d'achat préférentiel 

a) Si un actionnaire veut transférer la totalité ou une partie de ses actions, il doit d'abord donner à tous les autres actionnaires le droit d'acheter lesdites actions conformément au présent article 10.2.

b) Si un actionnaire veut transférer la totalité ou une partie de ses actions, après avoir reçu une offre d'un tiers (l' "acquéreur potentiel"), ledit actionnaire (l' "actionnaire transférant") doit en aviser promptement (l' "avis de transfert") la société et les autres actionnaires. L'offre doit prévoir uniquement un prix d'achat en espèces en francs suisses pour que l'actionnaire transférant ait le droit de transférer conformément au présent article 10.2. L'avis de transfert doit contenir une copie de l'offre, s'il y en a, et doit mentionner en détail raisonnable toute information pertinente concernant le transfert proposé, y compris les nom et adresse de l'acquéreur potentiel, s'il y en a un, le prix d'achat en espèces, les actions qui font l'objet du transfert (les " actions objet du transfert "), et toute autre condition du transfert proposé. Les autres actionnaires ont proportionnellement le droit préférentiel d'acquérir les actions objet du transfert au prix d'achat et aux conditions mentionnés dans l'avis de transfert, sauf indication contraire du présent article 10.2. Les actionnaires (autres que l'actionnaire transférant) doivent aviser l'actionnaire transférant de leur éventuelle intention d'exercer leur droit préférentiel dans les 30 jours ouvrables qui suivent l'avis de transfert. L'avis par lequel un actionnaire exerce son droit est dénommé ci-après "avis d'exercice", et un actionnaire qui remet un avis d'exercice est dénommé ci-après "actionnaire acquérant". Chaque actionnaire qui n'exerce pas son droit pendant la période pertinente est considéré avoir renoncé à son droit.

c) L'actionnaire ou les actionnaires acquéreur(s) ont le droit de contester le prix fixé dans l'avis de transfert ou l'offre en demandant dans l'avis d'exercice une détermination de la valeur réelle conformément à la Section VIII. Si la valeur réelle ainsi déterminée est plus élevée que le prix proposé dans l'avis de transfert, le prix à payer par l'actionnaire ou les actionnaires acquéreur(s) est le prix proposé dans l'avis de transfert. Dans ce cas, tous les frais et dépenses d'expertise encourus dans le cadre de la détermination de la valeur réelle conformément de la Section VIII sont supportés par l'actionnaire acquéreur. Si la valeur réelle déterminée conformément à la Section VIII est moins élevée que le prix proposé dans l'avis de transfert, le prix à payer par l'actionnaire ou les actionnaires acquéreur(s) est le prix correspondant à la valeur réelle. Dans ce cas, tous les frais et dépenses d'expertise encourus dans le cadre de la détermination de la valeur réelle conformément de la Section VIII sont supportés par l'actionnaire transférant. Si la valeur réelle déterminée conformément à la Section VIII est égale au prix proposé dans l'avis de transfert, tous les frais et dépenses d'expertise sont supportés par la société.

d) Si le droit préférentiel est exercé conformément au présent article 10.2, la conclusion de l'achat doit intervenir au siège de la société, le premier jour ouvrable après les 30 jours qui suivent l'expiration de la période de droit préférentiel (ou postérieurement, le cinquième jour ouvrable après réception de toutes les approbations réglementaires et gouvernementales applicables). Lors de la conclusion, l'actionnaire acquéreur doit payer le montant en espèces déterminé conformément à ce qui précède à l'actionnaire transférant, et celui-ci doit transférer les actions objet du transfert, libres de toutes charges, à l'actionnaire acquéreur. Si, à cette date, l'actionnaire acquéreur n'a pas payé le montant en espèces déterminé conformément à ce qui précède, il est considéré avoir renoncé à son droit préférentiel d'achat.

e) Si aucun actionnaire ne remet un avis d'exercice, l'actionnaire transférant a le droit de transférer les actions objet du transfert à l'acquéreur potentiel aux conditions contenues dans l'avis de transfert, dans les 90 jours suivant l'expiration de la période de droit préférentiel (ou postérieurement, le cinquième jour ouvrable après réception de toutes les approbations réglementaires et gouvernementales applicables). Si l'actionnaire transférant ne transfère pas de cette manière les actions objet du transfert pendant cette période, le transfert proposé est à nouveu soumis au droit préférentiel décrit dans le présent article 10.2.

f) Chaque transfert par le ou les actionnaires transférants qui ne respecte pas les conditions du présent article 10.2 est nul et non avenu.

g) Chaque actionnaire qui ne respecte pas les dispositions de l'article 10.2 doit payer aux autres actionnaires un montant total de CHF 50'000.-, sous réserve des autres dommages causés aux autres actionnaires ou à la société.
h) Si Aster Finance détient moins de la majorité du capital-actions de la société à la suite d'un transfert, elle a le droit de requérir la modification de la raison sociale de la société. La nouvelle raison sociale de la société ne doit pas contenir le mot "Aster" ni aucun autre mot à consonance ou résonnance similaire en anglais ou dans une autre langue.

TITRE III

ORGANISATION DE LA SOCIETE

A.- L'assemblée générale.

B.- Le conseil d'administration.

C.- L'organe de révision.

A.- L'ASSEMBLEE GENERALE

Article 11 - Portée des décisions de l'assemblée générale

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société.

Ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, même non présents ou non représentés.

Les décisions de l'assemblée générale qui violent la loi ou les statuts peuvent être attaquées par le conseil d'administration ou par chaque actionnaire dans les conditions prévues aux articles 706, 706a et 706b du Code des Obligations.

Article 12 - Droits inaliénables

L'assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable :

1.-
d'adopter et modifier les statuts, sous réserve des articles 652g et 653g du Code des Obligations;

2.-
de nommer et de révoquer les membres du conseil d'administration, l'organe de révision et, lorsque la loi le prescrit, les réviseurs des comptes de groupe;

3.-
d'approuver le rapport annuel et les comptes de groupe;

4.-
d'approuver les comptes annuels (qui se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'annexe) et de déterminer l'emploi du bénéfice résultant du bilan, en particulier de fixer le dividende et les tantièmes;

5.-
de donner décharge aux membres du conseil d'administration;

6.-
de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.

Article 13 - Assemblées générales ordinaires et extraordinaires

L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice social.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut être réunie aussi souvent qu'il est nécessaire.

Les dispositions qui suivent s'appliquent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Article 14 - Convocation de l'assemblée générale

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration et au besoin par  l'organe de révision, les liquidateurs ou les représentants des obligataires.

Un ou plusieurs actionnaires représentant ensemble le cinq % au moins du capital-actions, peuvent aussi requérir la convocation de l'assemblée générale. En outre les actionnaires dont les actions totalisent une valeur nominale de un million de francs, peuvent requérir l'inscription d'un objet à l'ordre du jour.

La convocation et l'inscription d'un objet à l'ordre du jour doivent être requises par écrit en indiquant les objets de discussion et les propositions.

Article 15 - Mode de convocation

L'assemblée générale est convoquée quinze jours au moins avant la date de sa réunion, par lettre recommandée adressée aux actionnaires ou aux usufruitiers, à l'adresse indiquée sur le registre des actions. Pour le calcul du délai de convocation, la date de remise à la poste est déterminante ; le jour de la remise à la poste et celui de l'assemblée générale ne sont pas comptés.

Sont mentionnés dans la convocation les objets portés à l'ordre du jour ainsi que les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demandé la convocation de l'assemblée ou l'inscription d'un objet à l'ordre du jour.

Les avis de convocation à l'assemblée générale ordinaire doivent informer les actionnaires que le rapport de l'organe de révision de même que le rapport de gestion, et les propositions éventuelles concernant l'emploi du bénéfice résultant du bilan, sont mis à leur disposition au siège de la société et des succursales s'il en existe, vingt jours au plus tard avant l'assemblée générale.

Chaque actionnaire peut exiger qu'un exemplaire de ces documents lui soit délivré dans les meilleurs délais.

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été ainsi portés à l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assemblée générale extraordinaire  ou d'instituer un contrôle spécial.

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions entrant dans le cadre  des objets portés à l'ordre du jour, ni les délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote.

Article 16 - Réunion de tous les actionnaires (assemblée universelle)

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assemblée générale sans observer les formes prévues pour sa convocation.

Aussi longtemps qu'ils sont présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort de l'assemblée générale.

Article 17 - Légitimation des actionnaires

Peut exercer les droits sociaux liés à l'action nominative quiconque y est habilité par son inscription au registre des actions.

Un actionnaire peut faire représenter ses actions par une personne, actionnaire ou non, munie d'un pouvoir écrit.

Article 18 - Constitution et présidence

L'assemblée générale est valablement constituée si au moins 5% des actions avec droit de vote de la société sont représentées. Si à une assemblée d'actionnaires dûment convoquée conformément à l'article 14 ci-dessus, il n'y a pas le quorum prévu, ladite assemblée peut être renvoyée à une date postérieure au moins 10 jours plus tard. L'assemblée renvoyée a le quorum si des représentants des actionnaires détenant l'importe quel nombre d'actions avec droit de vote de la société sont présents et toutes les affaires traitées à cette assemblée renvoyées sont valables, sous réserve dans tous les cas des dispositions de l'article 20.

Le président et le secrétaire de l'assemblée des actionnaires sont élus parmi les actionnaires (ou leurs représentants) par le vote de 51% des actions avec droit de vote de la société à l'assemblée en question.

Article 19 - Droit de vote à l'assemblée générale

Les actionnaires exercent leur droit de vote à l'assemblée générale proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qui leur appartiennent.

Chaque actionnaire a droit à une voix au moins, même s'il ne possède qu'une action.

Les votes sont donnés à main levée; cependant, sur demande d'actionnaires (ou de leurs représentants) détenant au moins 5% des actions, le vote doit avoir lieu par écrit. Les actionnaires peuvent se faire représenter aux assemblées des actionnaires par procuration, y compris par des non-actionnaires. Les mandataires ui sont actionnaures sont autorisés à voter sur la base des actions des actionnaires qu'ils représentent séparément, en sus du vote concernant leurs propres actions. 

Article 20 - Décisions et élections

L'assemblée générale prend ses décisions et procède aux élections et révocations par le vote de 51% des actions avec droit de vote de la société.

Toutefois, une décision de l'assemblée générale recueillant au moins 96% des actions avec droit de vote de la société pour les affaires suivantes:

1.-
la modification du but social;

2.-
l'introduction d'actions à droit de vote privilégié;

3.-
la restriction de la transmissibilité des actions nominatives;

4.-
l'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions;

5.-
la limitation ou la suppression du droit de souscription  préférentiel;

6.-
le transfert du siège de la société;

7.-
le réaménagement de la faillite de la société;

8.-
la liquidation de la société et la création d'une commission de liquidation;

9.-
l'approbation des dividendes et d'autres distributions aux actionnaires;

10.-
la nomination ou le remplacement de réviseurs, la modification des politiques comptables de la société ou la prise d'autres décisions en matière comptable;

11.-
la nomination ou la révocation des administrateurs de la société et la fixation de leur rémunération;

12.-
l'approbation des bonus annuels au Directeur Exécutif et/ou aux administrateurs de la société. 

Toute décision relative à la fusion, la scission ou la transformation de la société sera prise en conformité avec les dispositions de la loi sur la fusion.

Article 21 - Procès-verbal

Le conseil d'administration veille à la rédaction du procès-verbal des séances de l'assemblée générale, lequel mentionne :

-
le nombre, l'espèce, la valeur nominale et la catégorie des actions représentées par les actionnaires, les organes ainsi que les représentants indépendants et les représentants dépositaires;

-
les décisions et le résultat des élections;

-
les demandes de renseignements et les réponses données;

-
les déclarations dont les actionnaires demandent l'inscription.

Les procès-verbaux des assemblées d'actionnaires sont rédigés en anglais immédiatement après chaque réunion, doivent être remis à chaque actionnaire avant finalisation et doivent être conservés dans les livres des procès.verbaux de la société. 

Les procès-verbaux sont signés par le président et par le secrétaire de l'assemblée.

B. - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 22 - Composition et durée des fonctions

La société est administrée par un conseil d'administration composé d'un ou de plusieurs membres, pris parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée générale pour un mndat d'une année. Un membre dont le mandat arrive à échéance peut être réélu. Tout poste d'administrateur vacant est pourvu par un administrateur nommé par l'actionnaire qui a nommé l'administrateur dont le poste est devenu vacant.

Les membres du conseil d'administrateur peuvent être révoqués par l'assemblée générale à tout moment.

La majorité des membres du conseil d'administration doivent avoir leur domicile en Suisse et être de nationalité suisse ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou de l'AELE.

Lorsqu'une seule personne est chargée de l'administration, elle doit avoir son domicile en Suisse et être de nationalité suisse ou ressortissante d'un Etat membre de l'Union européenne ou de l'AELE.

Article 23 – Organisation, réunions et ordre du jour

En cas de pluralité de membres, le conseil désigne son président, le cas échéant son vice-président, et un secrétaire, lequel peut être pris hors du conseil d'administration.

Le conseil d'administration doit se réunir au moins une fois tous les trois mois.

Les réunions du conseil d'administration peuvent être convoquées par le président ou par chaque membre du conseil d'administration à tout moment.

Les réunions du conseil d'administration ont lieu au siège de la société ou à tout autre endroit choisi par le conseil d'administration. 

Article 24 – Quorum et décisions

Tous les administrateurs doivent être présents en personne à chaque réunion du conseil d'administration. Chaque administrateur a une voix. Toutes les décisions du conseil d'administration doivent être prises à la majorité absolue des voix.

Les décisions du conseil d'administration peuvent également être prises, à la majorité absolue des voix des membres du conseil, en la forme d'une approbation donnée par écrit (lettre, téléfax ou Email) à une proposition, pour autant que la proposition ait été soumise à tous les membres, à moins qu'une discussion ne soit requise par l'un d'entre eux.

Si les administrateurs n'approuvent pas une décision pour laquelle leur consentement est requis, chaque administrateur peut, sans y être tenu, présenter aux autres administrateurs une requête écrite leur demandant de reconsidérer ou de modifier leur objection à la proposition  et de la motiver, et les autres administrateurs ont 7 jours pour répondre à une telle requête écrite. Si la réponse n'indique pas acceptation ou si aucune réponse n'est fournie, la décision est déléguée à l'assemblée des actionnaires. Dans un tel cas, la décision de l'assemblée des actionnaires doit être prise à la majorité de 96% des actions de la société. 

Article 25 – Convocation

Les membres du conseil d'administration doivent recevoir une convocation écrite au plus tard 10 jours avant chaque réunion et cette convocation est aussi envoyée à chaque actionnaire. Les membres du conseil d'administration peuvent renoncer aux exigences formelles relatives à la convocation par consensus écrit unanime, et chaque administrateur qui participe à une réunion du conseil d'administration est considéré avoir renoncé aux exigences formelles liées à la convocation.

La convocation à chaque réunion doit contenir l'ordre du jour correspondant. Sauf décision contraire de tous les membres du conseil d'administration (présents ou absents à la réunion en question), aucune affaire ne peut être traitée à une réunion du conseil d'administration si elle n'est pas mentionnée dans la convocation de ladite réunion.

Article 26 - Langue et signature des documents

Toutes les réunions du conseil d'administration se tiendront en anglais ou en français. Les  procès-verbaux et résolutions officiels pris lors d'une réunion doivent être tenus en anglais ou en français, doivent être communiqués à tous les membres du conseil d'administration avant finalisation et doivent être gardés dans les livres de la société. 

Il est tenu un procès-verbal des délibérations et des décisions du conseil d'administration, même lorsqu'une seule personne est chargée de l'administration.

Celui-ci est signé par le président de la séance et le secrétaire; il doit mentionner les membres présents.

Pour être valables et avoir un caractère obligatoire, toutes notes, offres et acceptations, procurations, engagements, actes, transferts, missions, contrats, engagements, certificats et autres instruments de la société doivent être autorisés par le conseil d'administration. 

Article 27 - Attributions intransmissibles et inaliénables

Le conseil d'administration peut prendre des décisions sur toutes les affaires qui ne sont pas attribuées à l'assemblée générale par la loi ou les statuts.

Il gère les affaires de la société dans la mesure où il n'en a pas délégué la gestion.

Ses attributions intransmissibles et inaliénables sont les suivantes :

1.
Exercer la haute direction de la société et établir les instructions nécessaires;

2.
Fixer l'organisation;

3.
Fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier ainsi que le plan financier pour autant que celui-ci soit nécessaire à la gestion de la société;

4.
Nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation qui ne sont pas membres du conseil d'administration;

5.
Exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion pour s'assurer notamment qu'elles observent la loi, les statuts, les règlements et les instructions données;

6.
Etablir le rapport annuel, préparer l'assemblée générale et exécuter ses décisions;

7.
Informer le juge en cas de surendettement.

Le conseil d'administration peut répartir entre ses membres, pris individuellement ou groupés en comités, la charge de préparer et d'exécuter ses décisions ou de surveiller certaines affaires. Il veille à ce que ses membres soient convenablement informés.

Article 28 - Délégation de la gestion et règlement d'organisation

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers conformément au règlement d'organisation.

Ce règlement fixe les modalités de la gestion, détermine les postes nécessaires, en définit les attributions et règle en particulier l'obligation de faire rapport. A la requête d'actionnaires ou de créanciers de la société qui rendent vraisemblable l'existence d'un intérêt digne de protection, le conseil d'administration les informe par écrit au sujet de l'organisation de la gestion.

Lorsque la gestion n'a pas été déléguée, elle est exercée conjointement par tous les membres du conseil d'administration.

Article 29 - Représentation de la société

Le conseil d'administration représente la société à l'égard des tiers.

Il peut déléguer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs de ses membres (délégués) ou à des tiers (directeurs) et leur confère la signature sociale, individuelle ou collective.

Il peut nommer des fondés de procuration et d'autres mandataires commerciaux.

Un membre du conseil d'administration au moins doit avoir qualité pour représenter la société.

C.- L'ORGANE DE REVISION

Article 31 - Composition et durée des fonctions

L'assemblée générale élit un ou plusieurs réviseurs et, éventuellement, des réviseurs suppléants, nommés pour une année et rééligibles; la fonction de réviseur peut être exercée par une société fiduciaire ou un syndicat de révision.

Un au moins des réviseurs doit avoir en Suisse son domicile, son siège ou une succursale inscrite au Registre du Commerce.

Les réviseurs doivent, en outre, avoir les qualifications nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches, et être indépendants du conseil d'administration et d'un éventuel actionnaire majoritaire.

Article 32- Attributions

L'organe de révision vérifie si la comptabilité, les comptes annuels et la proposition concernant l'emploi du bénéfice résultant du bilan sont conformes à la loi et aux statuts.

L'organe de révision présente à l'assemblée générale un rapport écrit sur le résultat de sa vérification. Il recommande l'approbation des comptes annuels avec ou sans réserve, ou leur renvoi au conseil d'administration.

L'organe de révision doit être représenté à l'assemblée générale ordinaire, à moins que celle-ci ne l'en dispense par une décision prise à l'unanimité.

Les réviseurs doivent se conformer aux dispositions des articles 728 et suivants du Code des Obligations.

TITRE IV

COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES

Article 33 - Exercice social

L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de l'inscription de la société au registre du commerce pour finir le 31 décembre 2008.

Article 34 - Rapport de gestion

Le conseil d'administration établit pour chaque exercice un rapport de gestion qui se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque la loi le prescrit, des comptes du groupe.

Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'annexe. Ils sont dressés conformément aux principes régissant l'établissement des comptes et aux dispositions des articles 663 à 663 c de même que 664 à 670 du Code des Obligations.

Le rapport annuel expose la marche des affaires ainsi que la situation économique et financière de la société. Il mentionne les augmentations du capital-actions et reproduit l'attestation de vérification.

Article 35 - Affectation du bénéfice

Il est prélevé une somme égale aux cinq pour cent du bénéfice de l'exercice pour constituer la réserve générale jusqu'à ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du capital-actions libéré.

Le solde du bénéfice de l'exercice est réparti conformément aux décisions de l'assemblée générale, sur le préavis du conseil d'administration.

Les dispositions impératives de la loi sur les réserves doivent être respectées.

Article 36 – Dividende

Le paiement du dividende a lieu à l'époque fixée par le conseil d'administration.

Le dividende ne peut être fixé qu'après que les affectations aux réserves légales et statutaires aient été opérées conformément à la loi et aux statuts.

Des dividendes ne peuvent être prélevés que sur le bénéfice résultant du bilan et sur les réserves constituées à cet effet.

Tout dividende qui n'a pas été réclamé dans les cinq ans depuis son exigibilité est prescrit de plein droit au profit de la société.

TITRE V

LIQUIDATION

Article 37 – Liquidateur

En cas de dissolution de la société pour d'autres causes que sa faillite ou une décision judiciaire, la liquidation en est opérée par le conseil d'administration, à moins que l'assemblée générale ne désigne d'autres liquidateurs.

L'un au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir qualité pour représenter la société.

Article 38 – Attributions

Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints aux actes qui sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur nature, ne sont point du ressort des liquidateurs.

L'assemblée générale des actionnaires conserve le droit d'approuver les comptes de la liquidation et d'en donner décharge.

Le ou les liquidateurs sont autorisés à réaliser de gré à gré, s'ils le jugent à propos et sauf décisions contraires de l'assemblée générale, les immeubles qui pourront appartenir à la société.

Ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée, transférer à des tiers, contre paiement ou autre contre-valeur, l'actif et le passif de la société  dissoute.

L'actif disponible, après paiement des dettes, est réparti conformément aux dispositions de l'article 745 du Code des Obligations.

TITRE VI

PUBLICATIONS

Article 39 - Forme des publications

Les publications de la société sont valablement faites dans la Feuille Officielle Suisse du Commerce.

TITRE VII

FOR

Article 40 – For

Tout litige qui surviendrait pendant l'existence de la société ou pendant sa liquidation, soit entre les actionnaires et la société ou ses administrateurs et réviseurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes par rapport aux affaires sociales doit être tranché par voie d'arbitrage conformément au Concordat intercantonal d'arbitrage ou à toute loi remplaçant ledit Concordat qui serait en vigueur à la date à laquelle la requête d'arbitrage est soumise.

Le nombre d'arbitres indépendants est un.

Le siège de l'arbitrage est à Genève.

La procédure arbitrale doit être menée en français.

TITRE VIIII

VALEUR REELLE

Article 41 – Définition

On entend par "valeur réelle", en ce qui concerne l'évaluation d'une action et la date de calcul pertinente, la totalité des fonds propres de 100 % des actions divisée par le nombre total réel des actions émises, et le résultat de ce calcul multiplié par le nombre réel d'actions évaluées, déterminé conformément aux dispositions du présent Titre VIII.

Article 42 – Détermination

Si un actionnaire veut exercer son droit de requérir la détermination de la valeur réelle, il notifie à l'autre actionnaire un avis écrit faisant référence à ses droits dont il est question ici et requérant la détermination de la valeur réelle par un expert. La détermination de la valeur réelle effectuée par l'expert conformément à ce titre VIII est définitive et obligatoire pour les actionnaires. Elle leur est notifiée par avis écrit rédigé par l'expert aussitôt que possible après la détermination.

Article 43 – Informations financières à disposition de l'expert

En vue de déterminer la valeur réelle, l'expert doit obtenir toutes les informations qu'il demandera raisonnablement, y compris, sans restriction, les comptes de la société et, en ce qui concerne les trois derniers exercices clos (ou les périodes plus courtes pour lesquelles des comptes audités sont disponibles), les comptes consolidés non audités du dernier trimestre fiscal clos, les trois derniers budgets approuvés de la société et toutes hypothèses sous-jacentes que les actionnaires ont faites ou vont faire par rapport à la détermination de cette valeur réelle.

Article 44 – Nomination de l'expert

On entend par "expert" le département corporate finance d'une société d'audit choisie dans une liste de trois parmi les sociétés d'audit accréditées à niveau international par la Commission fédérale des banques suisse pour réviser les banques suisses. La liste est proposée par l'actionnaire qui a requis la détermination de la valeur réelle et la nomination est effectuée par les autres actionnaires.

*******

Signés par les parties, en présence du notaire soussigné, pour demeurer annexés à l'acte constitutif de Aster Finance Wealth Management SA, société anonyme en formation à Genève, dressé par Maître David LACIN, notaire, substituant son confrère, Maître Jean-Daniel PONCET, le présent jour.

Genève, le 7 décembre 2007

(Signé) :
ASTER FINANCE SARL (son représentant)


Philippe GUY

NEMROD PARTNERS SARL (son représentant)

David LACIN, notaire

------------------------------------------------------------

ENREGISTRE A GENEVE, le 10 décembre 2007

------------------------------------------------------------
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